
PROCÉDURES
Il est important que vous ENVOYIEZ UNE COPIE DE CE 
FORMULAIRE AVANT de procéder au transfert de vos 
actions à notre bureau afin que nous puissions vous identifier 
comme étant le donateur, lorsque nous recevons le don. 

Assurez�vous également de bien remplir 

avec toutes les informations.
1 – Renseignements sur le donateur 

Nom:

Adresse:

Ville / Province / Code postal: 
Mission inclusion

Téléphone: 
a/s de Kim Laporte

130 avenue de l’Épée 
J’autorise mon courtier à transférer les valeurs mentionnées ci-bas à la Montréal, Québec H2V 3T2 
Fondation Jules et Paul-Émile Léger. Télécopieur: (514) 495-2059

Tél.: (514) 495-2409 poste :120
Attribuez mon don à (votre cause): Courriel:

 
klaporte@missioninclusion.ca

Signature du donateur                              Date (jj/mm/aaaa)
2 – Renseignements sur les Actions transférées

Nombre d’actions              Nom du titre (actions)          # CUSIP (Code ISIN)
Envoyez une copie à votre coutier du formulaire et, au besoin, demandez-lui

 
de remplir tous les renseignements requis.

Nombre d’actions              Nom du titre (actions)          # CUSIP (Code ISIN)

 

Nombre d’actions              Nom du titre (actions)          # CUSIP (Code ISIN)
Voici nos informations qui permettront à votre courtier 

d’effectuer le transfert : 

Numéro du compte: 

Marché des Actions (É.-U. ou CDN ou Autres) POUR LES ACTIONS CDN ET AUTRES:

3 – Informations du Courtier du donateur

 
RBC Direct Investing Inc.

Nom du courtier/# agent                                               # de licence du Courtier
Nom du compte: Fondation Jules et Paul-Émile Léger

Adresse du Courtier
Notre IDUC: DOMA

 
Notre # de compte: 681-86188-18

Téléphone du Courtier                                                Courriel du Courtier POUR LES ACTIONS É.-U.:

Actions CDN: 
RBC Direct Investing Inc.

                                         # IDUC
Euroclear: 90065

Actions É.-U.: 
Notre # DTC: 5002

                                         # IDUC et # DTC 
Notre # d’agent : 9190

Signature de la personne autorisée à la Fondation
* Un reçu aux fins fiscales vous sera remis à la juste valeur marchande 
des actions à la clôture du jour de leurs transferts à la Fondation Jules et
Paul-Émile Léger.
* Veuillez noter que le délai d'exécution pour un don de  fonds communs
de placement nécessite 10 à 25 jours.

Merci de votre générosité!

Formulaire de transfert de Don d’Actions
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